
DECAZEVILLE
COMMUNAUTÉ

Decazeville Communauté, issue 
de la fusion des communautés de 
communes du Bassin Decazeville Aubin 
et de la Vallée du Lot, rassemble 12 
communes et 19853 habitants. Sur ce 
territoire, 10.000 tonnes de déchets 
ont été collectées en 2016 en porte à 
porte et en apport volontaire. 

L’incidence majeure de la fusion des 
collecti vités sur le fi nancement du 
service ordures ménagères, est le 
passage de la redevance à la taxe 
pour les 5 communes d’Aubin, Cransac, 
Decazeville, Firmi et Viviez.
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Financement du service 
collecte et traitement des déchets
En France, il existe 2 modes de fi nancement pour le service collecte et traitement des déchets : la 
redevance ordures ménagères(ReOM) et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TeOM) qui 
reste le principal mode de fi nancement des services locaux de collecte et de traitement des déchets, 
soit environ 90% de la populati on française et  72% des communes.

POURQUOI LE 
PASSAGE DE LA ReOM 
(REDEVANCE) À LA TeOM 
(TAXE) ?

Au 1er janvier 2017, suite à l’applicati on de 
la loi NOTRe, les deux intercommunalités 
(CCDA et CCVL) ont fusionné pour 
devenir “Decazeville Communauté” qui 
devait obligatoirement opter pour un 
seul et même mode de fi nancement du 
service ordures ménagères.

Jusqu’au 31 décembre 2016, la 
Communauté du Bassin Decazeville 
Aubin foncti onnait sur le principe de 
la ReOM, alors que la Communauté de 
communes de la Vallée du Lot, sur celui 
de la TeOM.

Dans ce contexte, compte tenu des 
complexités liées à la ReOM en termes 
de gesti on du fi chier des redevables 
(évoluti on du modèle familial et 
nombreux déménagements) ainsi 
que des diffi  cultés grandissantes de 
recouvrement, les élus communautaires 
ont opté pour la TeOM.

A QUOI SERT LA TeOM ?

Cett e taxe permet de : 
 ▫ couvrir les coûts générés par :

 ˗ la collecte, le transport et le 
traitement des déchets des 12 
communes

 ˗ la gesti on des déchèteries. 
 ▫ investi r dans de nouveaux 

équipements, 
 ▫ moderniser le service,
 ▫ soutenir les diff érents programmes 

d’améliorati on de collecte et de tri 
des déchets comme l’aménagement 
des déchèteries, l’installati on de 
bornes à verre ou l’aménagement 
des points d’apports volontaires.

COMMENT EST CALCULÉE 
LA TeOM ?

Un budget dédié et maîtrisé

Il est important de souligner que les 
élus n’ont pas décidé une hausse de la 
facturati on. 

La somme totale perçue par 
Decazeville Communauté pour 
le fi nancement du service reste 
identi que à celle de 2016 : le 
budget nécessaire est de 2,5M€. 

Les services fi scaux transmett ent à 
Decazeville Communauté la somme 
totale des valeurs locati ves assujetti  es à 
la TeOM sur son périmètre.

Ainsi, connaissant le produit att endu 
pour le foncti onnement du service, on 
peut proposer le taux applicable pour la 
TeOM.

TAUX = 
produit att endu

somme des valeurs locati ves 
de Decazeville Communauté

Montant de la TeOM

Le taux adopté par le Conseil 
communautaire du 6 avril 2017 est fi xé 
à 10,50%.

TeOM = 
taux voté 

X

 valeur locati ve
(foncier bâti )

QU’EST CE QUI CHANGE ?

Les usagers ne reçoivent plus de 
factures semestrielles pour le paiement 
des ordures ménagères. Tous les 
propriétaires paient désormais la TeOM 
en fi n d’année avec l’avis d’impositi on 
sur le foncier bâti .

Contrairement à la redevance 
établie en foncti on du nombre 
d’habitants et du service rendu, 
la taxe est calculée à parti r de la 
valeur locati ve servant de base 
à la taxe foncière et s’apparente 
donc à un impôt.

La TEOM s’applique, sans exonérati on 
possible, à toutes les propriétés 
bâti es : résidence principale, mais aussi 
garage, maison inoccupée, résidence 
secondaire.
Elle porte également sur les propriétés 
bénéfi ciant d’une exonérati on 
temporaire de taxe foncière 
(constructi ons neuves, personnes âgées 
de plus de 75 ans et remplissant les 
conditi ons de ressources etc..). Toutes 
les propriétés exonérées de taxe foncière  
reçoivent un avis d’impositi on sur le 
foncier bâti  en septembre comportant 
uniquement la TeOM.

Pour les propriétaires bailleurs, la 
TeOM consti tue une charge locati ve 
récupérable dans sa totalité auprès 
du locataire. Recommandati on : Il est 
préférable que les propriétaires fassent 
payer chaque mois à leur locataire une 
provision pour charges correspondant 
au 12ème de la TeOM. Ainsi c’est bien le 
locataire présent qui réglera la TeOM et 
non le suivant ou le propriétaire (si le 
locataire est parti ...).

Montant de la TeOM 

Jusqu'au : 29/04/2016
DELAI DE REGLEMENT

Le 01/04/2016N° 2016-001-007841

FactureCOMMUNAUTE DE COMMUNES
DU BASSIN DECAZEVILLE-AUBIN

Maison de l'Industrie B.P 68
12300 DECAZEVILLE
Tél. : 05-65-43-95-00

12110 CRANSAC

VIALA NICOLAS
4 LOT  DU BELVEDERE DE LA VAYSSEN°TVA INTRACOMM: FR1H241200724

REDEVANCE ORDURES MENAGERES PARTICULIERS
1e SEMESTRE 2016

Montant HTDésignation TVA
     

Localisation
 

HT/trimNbre de trim

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n° 66-624 du 19 août 
1966, modifié par décret n°81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux.
VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 
mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance. Le Président, André Martinez
Suivant délibération du 15/12/2015: TARIFS ANNUELS TTC /  SOIT AU SEMESTRE:
- 1 ère PERSONNE:                       107.12 €         /         -  1 ère PERSONNE:                        53.56 €
- 2 ème PERSONNE:                       73.46 €         /          - 2 ème PERSONNE:                       36.74 €
- 3 ème PERSONNE:                       53.00 €         /          - 3 ème PERSONNE:                       26.50€
- 4 ème à la 8 ème PERS:  +   31.57 €/pers      /          - 4ème à la 8ème PERS:     +   15.78 €/pers
- Résid secondaire, Gîte, Meublé : 107.12 €                   - Résid secondaire, Gîte, Meublé:    53.56 €
TOUT TRIMESTRE COMMENCE EST DÛ DANS SON INTEGRALITE

Adresse Période facturée
  

Localisation
 01/01/2016 au 30/06/2016P14513 4  LOT  DU BELVEDERE DE LA VAYSSE 12110 CRANS

Redevance O.M. pour 4 pers. 2 60.26500 120.53 10.00P14513

120.53
TOTAL  HT

 
132.58NET A PAYER : eurosBase HT Taux Montant TVATVA

    120.53 10.00 12.054
12.05Total TVA  :

Réglement à effectuer:En chèque bancaire ou postal, espèces ou CB à la Trésorerie de Decazeville  58 rue Cayrade 12300 Decazeville

Paiement en ligne sur www.cc-decazeville-aubin.fr:rubrique "Paiement en ligne" puis "payer ma facture" ou www.tipi.budget.gouv.fr

www.decazeville-communaute.fr  ou www.tipi.budget.go

009612

Vous pouvez payer cette dette sur Internet en vous connectant sur :
et en saisissant les informations suivantes :
Identifiant collectivité Référence : 2016-EH-00-7841

TIP SEPA

Partie à détacher en suivant les pointillés

      941133000175 73220000000000078410120324972706    13258

DATE et LIEU SIGNATURE

     453111200163 VIALA NICOLAS                             

Référence : 132.58 €2016-001-007841 Montant 

Utilisation 
du TIP :

Datez, signez et 
envoyez le TIP 
dans l'enveloppe 
jointe dûment 
affranchie.               
                               
Ajoutez un RIB, 
RIP ou RICE si vos 
coordonnées 
bancaires ne sont 
pas renseignées 
sur le TIP ou si 
elles ont 
changé.                   
                               
Ne jamais modifier 
le TIP.                     
Ne pas utiliser de 
trombone.            
Ne pas plier, ne 
pas agrafer.




Créancier :

Mandat de prélèvement SEPA ponctuel : en signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le
créancier à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à
débiter votre compte conformément aux instructions du créancier. Vous bénéficiez du droit d'être
remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée
avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat
s o n t

Votre signature vaut
autorisation pour débiter, à réception, votre compte pour le montant indiqué.

ICS :
TIPSEPA0120324530000000000000784116

FR03ZZZ209864

CDC DU BASSIN DECAZEVILLE AUBIN

*

Joindre un relevé d'identité bancaire

Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA ponctuel.
mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Référence Unique de Mandat 

VIALA NICOLAS
4 LOT  DU BELVEDERE DE LA VAYSSE

12110 CRANSAC

CENTRE D ENCAISSEMENT
FINANCES PUBLIQUES
TSA 20005
94974 CRETEIL CEDEX 9

Jusqu'au : 25/10/2016
DELAI DE REGLEMENT

Le 03/10/2016N° 2016-008-017392

Facture

REDEVANCE ORDURES MENAGERES PARTICULIERS
2ème SEMESTRE 2016

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU BASSIN DECAZEVILLE-AUBIN

Maison de l'Industrie B.P 68
12300 DECAZEVILLE
Tél. : 05-65-43-95-00

12110 CRANSAC

VIALA NICOLAS
4 LOT  DU BELVEDERE DE LA VAYSSEN°TVA INTRACOMM: FR1H241200724

Montant HTDésignation TVA
     

Localisation
 

HT/trimNbre de trim

Extrait de titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions du décret n° 66-624 du 19 août 
1966, modifié par décret n°81-362 du 13 avril 1981, relatif au recouvrement des produits des collectivités et établissements publics et locaux.
VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L1617-5 du code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme 
mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la nature de la créance. Le Président, André Martinez
Suivant délibération du 15/12/2015: TARIFS ANNUELS TTC /  SOIT AU SEMESTRE:
- 1 ère PERSONNE:                       107.12 €         /         -  1 ère PERSONNE:                        53.56 €
- 2 ème PERSONNE:                       73.46 €         /          - 2 ème PERSONNE:                       36.74 €
- 3 ème PERSONNE:                       53.00 €         /          - 3 ème PERSONNE:                       26.50€
- 4 ème à la 8 ème PERS:  +   31.57 €/pers      /          - 4ème à la 8ème PERS:     +   15.79 €/pers
- Résid secondaire, Gîte, Meublé : 107.12 €                   - Résid secondaire, Gîte, Meublé:    53.56 €
TOUT TRIMESTRE COMMENCE EST DÛ DANS SON INTEGRALITE

Adresse Période facturée
  

Localisation
 01/07/2016 au 31/12/2016P14513 4  LOT  DU BELVEDERE DE LA VAYSSE 12110 CRANS

Redevance O.M. pour 4 pers. 2 60.26500 120.53 10.00P14513

120.53
TOTAL  HT

 
132.58NET A PAYER : eurosBase HT Taux Montant TVATVA

    120.53 10.00 12.054
12.05Total TVA  :

Réglement à effectuer:En chèque bancaire ou postal, espèces ou CB à la Trésorerie de Decazeville  58 rue Cayrade 12300 Decazeville

Paiement en ligne sur www.cc-decazeville-aubin.fr:rubrique "Paiement en ligne" puis "payer ma facture" ou www.tipi.budget.gouv.fr

www.decazeville-communaute.fr  ou www.tipi.budget.gou

009612

Vous pouvez payer cette dette sur Internet en vous connectant sur :
et en saisissant les informations suivantes :
Identifiant collectivité Référence : 2016-EH-00-17392

NET A PAYER 132.58

Numéro 2016-008-017392
O.M. Particuliers 2è sem 2016

Echéance 25/10/2016

REFERENCES

VIALA NICOLAS
C14478 400Coll

6Clé1
SClé2 

A     RETOURNER     AVEC     LE     REGLEMENT

euros

 
Règlement à effectuer auprès de  la TRESORERIE DE DECAZEVILLE, 58 rue Cayrade:
   - en espèces
   - par chèque bancaire ou postal
   - par Carte Bleue
   - par paiement en ligne sur www.cc-decazeville-aubin.fr : rubrique "Paiements en ligne"
puis "Payer ma facture" ou www.tipi.budget.gouv.fr
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Taux voté 
en Conseil en avril 2017

Base locati ve 
de votre habitati on

2017

2016
F������ V... À CRANSAC

   2016 - Redevance OM pour 4 pers.
1er Semestre  132.58€
+ 2e semestre  + 132.58€
Total sur l’année = 265.16€

  2017 - Passage en TeOM
Taxe ordures ménagères 
sur l’avis foncier 165.00€

Pour la famille V. 
le passage en taxe 

a été plutôt FAVORABLE

DISTRIBUTION DES SACS POUBELLES

Elle aura lieu comme chaque année, début 2018. Les dotati ons 
restent inchangées et sont toujours basées sur la compositi on du 
foyer. Pas de dotati on pour les maisons inoccupées ou garage.

TRI & TeOM

Gardons à l’esprit que le tri coûte moins cher que le traitement des 
ordures ménagères résiduelles (sac noir). 

Donc, si les performances de tri baissent, les coûts vont 
inévitablement augmenter et se répercuter sur la TeOM.

L’IMPACT SUR LES FOYERS EST VARIABLE 

Environ la moiti é des habitants voit leur facture augmenter avec la TeOM, alors que pour l’autre moiti é, elle baisse. Les foyers de 1 à 2 
personnes (des communes d’Aubin, Cransac, Decazeville, Firmi, Viviez) ont, par conséquent, les augmentati ons les plus importantes.

POUR MÉMO EN 2016  

Redevance pour les habitants 
d’Aubin, Cransac, Decazeville, Firmi, Viviez
1 personne 107.12€ /an 
2 personnes 180.58€ /an 
3 personnes 233.58€ /an
4 personnes 265.15€ /an 
de 5 à 8 personnes + 31.57€ /an 
Rés. secondaire 107.12€ /an 

TeOM à 12% pour les habitants
d’Almont les Junies, Boisse-Penchot, Bouillac,   
Flagnac, Livinhac-le-Haut, Saint-Santi n, Saint-
Parthem

M����� R... À FLAGNAC

   2016 - TeOM / 12.00%
Taxe ordures ménagères 
sur l’avis foncier 153.00€

  2017 - TeOM / 10.50%
Taxe ordures ménagères 
sur l’avis foncier 134.00€

Pour Madame R. 
la baisse du taux voté de 12 à 10.5% 

entraine UNE DIMINUTION 
du montant de sa taxe

M������� L... À AUBIN

   2016 - Redevance OM pour 1 pers.
1er semestre  53.56€
+ 2e semestre  + 53.56€
Total sur l’année = 107.12€

  2017 - Passage en TeOM / 10.50%
Taxe ordures ménagères 
sur l’avis foncier 198.00€

Pour Monsieur L. 
le passage en taxe  se traduit 
par UNE AUGMENTATION

CAS RÉEL N°2CAS RÉEL N°1

Montant de la TeOM

CAS RÉEL N°3



déchèteries

DÉPÔTS AUTORISÉS
DÉCHETS VOLUMINEUX ET TOXIQUES

Bornes
• verre
• journaux et magazines
• piles
• texti les

Bennes
• métaux
• gravats
• déchets végétaux
• bois
• cartons
• tout venant
• mobilier (dispo. à la Sole début 2018)

Local DEEE
Déchets d’Equipements
Electriques et Electroniques *
• peti t et gros électroménagers
• écrans
• informati que, téléphonie,
• jouets, bricolage...
• lampes (tubes 

fl uorescents, lampes basse 
consommati on, leds...)

Local DDS
Déchets Diff us Spécifi ques
• batt eries
• consommables 

informati ques
• solvants
• peintures et vernis
• colles et graisses
• acides et bases
• aérosols toxiques
• produits phytosanitaires
• radiographies
• produits non-identi fi és
• huiles de vidange, 

minérales et végétales

DÉPÔTS REFUSÉS, DÉCHETS NON AUTORISÉS, 
DÉCHETS NON SPÉCIFIÉS 

les ordures ménagères, les pneus, les déchets explosifs 
(bouteilles de gaz, exti ncteurs, …) et radioacti fs, l’amiante, les 
déchets radioacti fs, les cadavres d’animaux, les carcasses de 
voiture, et les déchets hospitaliers.

LES HORAIRES D’OUVERTURE

Le Montet Aubin La Sole Flagnac

Lundi

9h-12h
14h-17h30

8h-12h
13h-16h30Mardi

Mercredi

Jeudi 8h-12h
14h-17h30Vendredi

Samedi 8h-12h

CONSIGNES

Les usagers venant déposer leurs déchets doivent se présenter 
sur le site un quart d’heure avant la fermeture.
Sur ces sites, les usagers doivent se conformer au règlement 
en vigueur et notamment trier leurs déchets en foncti on des 
équipements en place, ne pas fumer et laisser les animaux dans 
leurs véhicules.

Les dépôts sont gratuits pour les habitants et soumis à 
conditi ons tarifaires pour les acti vités professionnelles.

FONCTIONNEMENT 
DES DÉCHÈTERIES 
Les usagers du territoire peuvent déposer 
leurs déchets volumineux ou toxiques soit à la 
déchèterie du Montet à Aubin soit à celle de La 
Sole à Flagnac. 

 LES EMBALLAGES EN VERRE sont 
re-triés, broyés en calcin et uti lisés pour fa-
briquer de nouveaux emballages en verre.

 LES PAPIERS redeviennent après 
pulpage et désencrage, de la nouvelle pâte 
à papier.

 LES TEXTILES sont soit réemployés, 
soit transformés en chiff ons pour l’industrie 
ou en matériaux d’isolati on.

 LE BOIS peut après broyage, être 
uti lisé pour la fabricati on de panneaux de 
parti cules.

 LES MATÉRIAUX INERTES comme 
les pierres, tuiles, parpaing servent de rem-
blai.

 LES FERRAILLES sont refondues en 
aciérie et ressortent sous forme de lingots.

 LES MÉTAUX NON-FERREUX sépa-
rés par type de métal, sont fondus et coulés 
en lingots qui permett ront la fabricati on de 
nouveaux alliages.

 LES DÉCHETS VÉGÉTAUX sont en-
voyés sur les plates-formes de compostage 
Ils y sont broyés, retournés, aérés et arrosés 
afi n de devenir du compost.

 LE MOBILIER intérieur ou extérieur 
de la maison, après tri, est recyclé en tata-
mis, panneaux de bois, autre objet métal-
lique, ou valorisé sous forme d’énergie.
www.ecomobilier.fr

 LES DÉCHETS CHIMIQUES (piles, 
batt eries, peintures, désherbants...), sont 
traités sans risque pour l’environnement 
dans les fi lières d’éliminati on spécialisées.
www.ecodds.com/#grandpublic/

 LES HUILES DE VIDANGE USA-
GÉES sont traitées et purifi ées dans des 
installati ons de régénérati on afi n de servir 
à nouveau de lubrifi ants.

 LES PRODUITS ÉLECTRIQUES OU 
ÉLECTRONIQUES en fi n de vie (téléviseurs, 
réfrigérateurs, gazinières…) sont envoyés 
vers les fi lières spécialisées pour y être dé-
mantelés (séparati on des matériaux), remis 
en état ou recyclés. www.ecosystemes.fr

 LES AMPOULES À ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIES sont récupérées, puis les ma-
tériaux sont séparés pour être recycler, inci-
nérés ou neutralisés avant enfouissement.
www.malampe.org

En bon état, usés ou déchirés, les texti les  
habillement, linge de maison et chaussures 
peuvent avoir une seconde vie.

JE TRIE EFFICACEMENT LES TEXTILES

LES BONS GESTES POUR DÉPOSER EN BORNE RELAIS

Je peux déposer tous mes texti les et 
chaussures, même usés ou déchirés. 
Juste démodés ou troués, tous mes ar-
ti cles peuvent être réuti lisés ou recyclés, 
à conditi on qu'ils soient déposés propres 
et secs.

Je ne dépose pas d’arti cles humides !
Les arti cles déposés mouillés, même s’ils sont juste humides risquent de contaminer 
tous les autres et de générer de la moisissure, rendant leur valorisati on impossible.

Att achez les chaussures par paire pour éviter qu’elles se séparent au moment du tri.

Trouver le point de collecte le plus proche de chez vous sur : www.lafi bredutri.fr

Peti ts vêtements Linge de maisonGrands vêtements Chaussures

recyclage des texti les

Il existe de nombreuses soluti ons à ma 
dispositi on :
• Je répare,
• Je customise
• Je donne à quelqu’un ou aux associati ons
• Je revends
• Je rapporte à un point d’apport 

volontaire : la borne Relais

En déposant vos texti les, linge et chaussures 
dans une borne du Relais, ceux-ci pourront 
être soit revendus, soit recyclés en chiff ons 
d’essuyage ou en isolant (Méti sse).

Quel AVENIR pour les déchets de la déchèterie  ?



UNE CAMPAGNE DE COMMUNICATION 

POUR INCITER AU TRI ET RECYCLAGE DU VERRE
Une campagne d’affi  chage est en cours sur le réseau de transport : sur les véhicules et sur 
les poteaux d’arrêt et abris bus.

Des bâches ont été positi onnées autour de récup’verre pour les visualiser plus rapidement 
et les rendre plus att racti fs. 

recyclage des emballages en verre

En 2011, “l’autopsie” de notre sac noir (ordures ménagères résiduelles) démontrait la présence 
d’environ 7kg/hab d’emballages en verre. 

Un partenariat avec Eco Emballages pour relancer la collecte des emballages en verre a été 
signé en 2016 par la Communauté de communes du Bassin Decazeville Aubin. 

Concrètement et en accord avec les 5 
communes de l’ex-territoire, des récup’verre 
supplémentaires ont été mis à dispositi on des 
usagers, des bornes avec un faible rati o de 
collecte ont été déplacées et 5 sites “pilotes” 
seront  aménagés afi n de rendre le geste de tri 
att racti f et accessible.

Sites pilotes : Plateau de la Treille à Cransac, 
place de la République et La Planquett e à Aubin, 
face à la cité de Trépalou à Decazeville, cité de 
Cerles (face au bar Chez Nous) à Firmi.

Matériau pionnier des collectes sélecti ves en France, le verre est aussi 
un matériau économique à collecter et à recycler, recyclable à l’infi ni. 
Des améliorati ons sont à réaliser pour augmenter son recyclage.

Ce que je mets dans 
le récup’verre !

VERRE
bouteilles, pots, 

bocaux ou fl acons

La vaisselle, 
la faïence, les 
pots en terre, 
les vitres et 
miroirs, les plats 
de cuisine ne 
doivent pas être déposés dans le 
conteneur à verre mais déposés en 
déchèterie. Facile à retenir, ce ne 
sont pas des emballages.

LE TRI DU VERRE EST UN GESTE SOLIDAIRE.  

DECAZEVILLE COMMUNAUTÉ REVERSE, À LA LIGUE CONTRE LE CANCER, 3€ PAR TONNE DE VERRE TRIÉ.

Votre geste permet de reverser 

chaque année à la ligue contre le cancer1400€

ATTENTION

LE VERRE, RECYCLABLE À L’INFINI


